
Rien de plus simple, Voter c’est un droit. Vous 
vous absentez le temps d’aller voter entre 8h et 
17h. On ne peut vous le refuser. Si problème, ap-
pelez nous 
N’oubliez pas votre pièce d’identité 

- Je suis adjoint titulaire, je vote en CAP C et au Co-
mité Technique (CT) 
- Je suis non-titulaire, je vote uniquement pour le Co-
mité technique si je travaille depuis 6 mois. 
- Je suis des services communs Ville de Caen - Caen 
la mer, je ne vote qu’au Comité Technique si je suis 
de la Ville de Caen ; je vote aux 2 scrutins si je suis 
de Caen la mer. 
- Je suis à l’Esam, je suis titulaire et en mise à dispo-
sition de Caen la mer, je vote uniquement pour la 
CAP de mon grade. 
- Je suis des Rives de l’Odon, je vote pour la Com-
mission Administrative Paritaire (CAP) et le Comité 
Technique comme la majorité des agents de Caen la 
mer. 

Élections à Caen la mer 
Jeudi 18 Avril 2013 
Qui vote pour quoi! 

Comment s’absenter de 
son service ! 

 
L’accord signé le 11 janvier 2013 entre la CFDT, la CFTC, la CGC, soutenu 
par l’Unsa et le patronat MEDEF est très dangereux pour les salariés. Il sera 
prochainement traduit par une loi.  
Cet accord facilite les licenciements. Il affaiblit le CDI au profit des contrats 
précaires. Il organise le chantage à l’emploi avec les « accord de maintien 
dans l’emploi ».  
Sous un autre nom, c’est la poursuite des accords « compétitivité - emploi » de Sarkozy. Les salariés ne 
pourront plus refuser un avenant à leur contrat de travail baissant leur salaire si un accord d’entreprise le 
prévoit. C’est la casse du Code du Travail et l’inversion de la hiérarchie des normes : l’accord d’entreprise 
l’emportant sur la loi!  

Cet accord ne sécurise pas l’emploi, il sécurise les patrons qui ne seront pas poursuivis. 
A chaque fois qu’il y a un recul dans le Privé, la déclinaison ne tarde pas à arriver dans le Public. C’est dès 
maintenant qu’il faut défendre les salariés du privé et être solidaire. Rappelez-vous des retraites! 
CGT, FO, FSU, Solidaires (Sud) s’opposent à cet accord. 
 

ANI : Non à la loi sur l’insécurisation de l’emploi 
L’accord Medef – CFDT : le marché de dupes! 

Le 18 avril,  
Faîtes entendre votre voix! 

Votez Sud 

Se garer à proximité de 
la patinoire ! 

- Parking du champs de course 
- En face de la bibliothèque : Taper son n° d’im-
matriculation la première heure est gratuite. 
- Parking du Stade Nautique 

Pas de procuration mais 
par correspondance 

Vous ne pouvez vous déplacer, vous êtes absent 
ce jour là (formations, congés, nécessité de ser-
vice, missions….). Votez par correspondance! 
Si votre chef de service vous a inscrit pour voter 
par correspondance, renvoyer le tout, dès récep-
tion du matériel. Si vous êtes inscrits pour voter 
par correspondance, vous ne pouvez plus voter à 
l’urne. 
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Unitaires 
Démocratiques 

Sud une idée du syndicalisme 

C o u r r i e r  d e  
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Soyons plus forts pour lutter tous ensemble 
Votons Sud ! 

 

 

Élections au Comité Technique et aux C.A.P. 
Jeudi 18 avril 2013 de 8 h à 17 h 

Patinoire de Caen  

- Participation aux mutuelles labellisées 
- Restauration : mise en place des chèques déjeu-
ners 
- Égalité des agents venant d’arriver à Caen la mer 
notamment ceux des Rives de l’Odon 
- Mise en place d’un plan de déplacement pour 
toutes et tous. 
- Titularisation des contractuels sur emploi à re-
crutement direct et plan pluriannuel de résorption 
de l’emploi précaire. 
- Passage des temps incomplets à des temps pleins. 
 

- Régime indemnitaire 
Aujourd’hui, le minimum c’est :  C 240€, B 428€, 
A 670€.  
Demain, réduisons les écarts, l’indice le fait déjà. 
Un minimum de 320€ pour les adjoints. 
Pour l’obtenir, il nous faut construire un rapport de 
force notamment par la grève!  
-Prime annuelle : la même pour tous! 
 

- Augmentation des Ratios : Sud revendique 100% 
- Nomination immédiate des agents lors des avan-
cements et des promotions. 
 
Concertation, écoute et négociations lors de tou-
tes restructurations des services : mutualisation, 
Stade Nautique, Ordure ménagère, déchetteries, Ri-
ves de l’Odon, Hôtel d’Agglo, BMVR… 
Caen la mer, jusqu’ici, n’a pas su faire! 


